
 

4．Procès-verbal des discussions (P/V) 
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5．Procès-verbal des auditions publiques 

5-1. Discussion avec les commerçants affectés par la délocalisation temporaire (le 11 novembre 

2015)  
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5-2. Discussion avec les acteurs concernés par les activités de la pêche (le 24 novembre 2015） 
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5-3.  Liste des présences des auditions publiques 

Discussion avec les commerçants affectés par la délocalisation 
temporaire (le 11 novembre 2015) 

Discussion avec les acteurs concernés par les activités de la pêche 
(le 24 novembre 2015） 

 

  

Marché Youpwé Regisseur Tche Peyanni

Notable Priso Etonde Claude

Coordinateur de marche-Youpwé MAWEL 

Coordinateur du Hanger Nkembe Bezell Tuche

Vice president d'association commerçante Djone Ebene

Commerçant Mbakou Daehe

Commerçant Elangue Monfrais

Commerçant Mauef Ignace

Commerçant Nloga Polycarpe

Commerçant Lambo Etame Ebenezer

Commerçant Gil Bert Toube

Commerçant Songeu Brigitte

Commerçant Totokodibi Augustin

Commerçant Nandjou Alain

Commerçant Edjoh Abraham

Commerçant Nsugbe Guillaune

Commerçant Ngong Ambain Simon

Commerçant Ngoseh Sosseph

Commerçant Ngoyo Kandem

Manutention GIC Marin BateBanks Victor

Syndicat de transport Mpoh Mahop Valentin

President des vendeurs de glace Salle salle Francais

Vendeur de glace Ekwo Bienvenu

Vendeur de glace Ngaleke Jones

Vendeur de glace Totokodibi Eric

Vendeur de glace Peguem Lodiali Jabaise

Transformatrice Ngo Ndjom Berthe

Transformatrice Nkwin Bernadette

Transformatrice Eboi Frida Tiku

Transformatrice Dommo Sirince

Transformatrice Tah Marthe

MINEPIA Délégué Départmental Mimbang Guy Iréné

MINEPIA Délégué Douala II Ghomsi Alan

MINEPIA Yepka Joseph Achille

MINEPIA Youpwé Deula Ahmed Claude

MINEPIA Youpwé Ngueping Koulie Flavie

MINEPIA Youpwé Megnan Njiahouo Rahimato

Chef d'AGECOMY Toube Gilbert

Responsible d'AGECOMY Nhemae Pazell

Marché Youpwé Regisseur Tche Peyanni

Vice president d'association commerçante Djone Ebene

Commerçant Tchewo Marie

Commerçant Nguea Gole

Commerçant Ndden Rwos

Commerçant Oben Nauseen

Commerçant Ebelle Techaise

Commerçant Ngok Gue Nicolas

Commerçant Dzukou Emmanuel

Commerçant Kdondeck Dissane Jaques

Commerçant Lambue Tame 

Commerçant Tinbuty Swe

Commerçant Yaleu DJ Piorrette

Commerçant Wandji Nankap

Pêcheur Toube Gilbert

Pêcheur Dipita Roger

Pêcheur Mouyombo Francois

Transformatrcie Ngo Ngwer Faniet

Transformatrcie Mboa Felicite

Transformatrcie Dcdmmo Sirince

Transformatrcie Bodeya Eunica

Transformatrcie Ngo Bikai Zalita

President des vendeurs de glace Salle salle Francais

Vendeur de glace Pokowache Essonbe

Vendeur de glace Mattas Tembi

Vendeur de glace Ekwo Bienvenu

Manutention GIC Marin BateBanks Victor

Syndicat de transport Mpoh Mahop Valentin

Chef de village Priso Etonde

MINEPIA Délégué Départmental Mimbang Guy Iréné

MINEPIA Délégué Douala II Ghomsi Alan

MINEPIA Yepka Joseph Achille

MINEPIA Youpwé Deula Amand Claude
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1. ARRIERE PLAN DU PROJET 
Au Cameroun, la demande en poisson dépasse largement la production nationale de la 

pêche continentale et de la pêche maritime, ce qui oblige le pays à importer annuellement 

100.000 à 200.000 tonnes de poissons. Pour assurer l’approvisionnement stable en produits 

halieutiques qui sont des sources de protéines animales à prix raisonnable et dont un 

accroissement de la demande est prévu dans l’avenir, il est important de développer la pêche 

artisanale, qui représente plus de 90% des déchargements annuels du pays. 

Youpwé, le site du présent projet, est un débarcadère qui constitue le point de contact entre 

la ville de Douala, la capitale économique du Cameroun, et une vaste zone de mangroves le 

long de la rivière Wouri; quelque 8.000 tonnes de poissons frais, et environ 6.700 tonnes de 

produits fumés (valeur convertie à partir du poids des poissons servant de matériau) y sont 

débarqués 1 annuellement, y compris des villages de pêcheurs des alentours ; les pêcheurs 

sont environ au nombre de 750, les mareyeurs de 450, les détaillants de 170, et si l’on ajoute 

tous ceux qui sont d’une manière ou d’une autre en relation avec la pêche, cela fait un total 

d’environ 35.000 personnes 2 Cependant, les infrastructures de débarquement fonctionnelles 

n’étant pas encore en place, les opérations de débarquement et de manutention du fret 

maritime y sont inévitablement réalisées d’une manière dangereuse et inefficace. Par ailleurs, 

le marché aux poissons frais n’étant pas aménagé, le traitement et le commerce des poissons 

frais se font dans la rue, en plein soleil, dans un environnement insalubre. Les 

commercialisations des produits fumés s’effectuent dans un bâtiment existant, mais 

l’amélioration du cadre de travail est nécessaire, vu l’absence d’eau courante et de toilettes 

publiques. L’existence de ces problèmes portant préjudice au prix des produits halieutiques 

distribués et faisant augmenter les pertes après capture, ils constituent un goulot sérieux quant 

à l’amélioration du revenu des personnes travaillant dans le secteur de la pêche et à 

l’utilisation efficace des ressources halieutiques ; la construction d’un débarcadère sécurisé et 

efficace et la mise en place d’un marché aux poissons assaini sont des défis majeurs auxquels 

le Cameroun est confronté. 

 Dans ce contexte, dans le Projet d’amélioration du débarcadère et du marché aux poissons 

de Youpwé dans la ville de Douala en République du Cameroun, l’amélioration du 

débarcadère et du marché existant, la fourniture d’équipements de manutention, la mise en 

place d’une route d’accès et d’un système de drainage, etc. sont prévus pour concrétiser 

l’amélioration du cadre de travail des personnes travaillant en relation avec la pêche artisanale, 

le traitement assaini des poissons frais et des activités de pêche sécurisées et efficaces. 

 

                                                      
1 Calcul sur la base du Rapport annuel de Douala, MINEPIA, 2014 
2 Document fourni par le poste de MINEPIA dans l’arrondissement de Douala 6ème (MANOKA) 
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La loi camerounaise stipule que l’exploitation, la gestion et la maintenance des marchés et 

installations y afférentes doivent se faire sous la tutelle et la responsabilité de chaque 

municipalité. L’exploitation, la gestion et la maintenance du marché des produits fumés actuel 

sont également assurés par la Communauté Urbaine de Douala (ci-après désignée la « CUD ») 

avec l’aimable concours de l’Association Générale des Commerçants du Marché Youpwé 

(AGECOMY), le Ministère de l’Elevage, des Pêches et des Industries Animales (ci-après 

désigné le « MINEPIA ») assure la collecte des données statistiques à son bureau de Youpwé, 

ainsi que le contrôle de la qualité des produits halieutiques vendus aux points de vente de 

poissons frais de Youpwé et sur le marché des produits fumés. Or, dans les circonstances 

actuelles, la ville de Douala n’ayant pas de marché aux poissons frais moderne, l’exploitation 

et la gestion du marché par la CUD se limite à des activités municipales ordinaires telles que 

la perception des redevances, la réparation et l’entretien des installations, le ramassage des 

déchets, le suivi des activités des différentes associations professionnelles, etc., la gestion dans 

des domaines liées aux fonctions de base des marchés publics, comme l’amélioration de la 

commodité des utilisateurs du marché et des marchands, et de l’efficacité de la distribution, ou 

bien le maintien d’un environnement assaini sur le marché, etc. ne serait-ce que de façon 

minimale. Les redevances collectées étant incluses dans les ressources financières ordinaires 

de la ville, et il n’est pas clair si elles sont restituées ou non en tant que frais de gestion du 

marché de Youpwé, et il n’existe pas non plus de système de répercussion des avis des 

utilisateurs sur l’orientation de gestion du marché. Afin que les installations aménagées dans le 

présent projet remplissent pleinement les fonctions de base de marché public, il faudrait une 

gestion dépassant le cadre de la gestion des marchés effectuée jusqu’ici par la ville de Douala ; 

une telle gestion devra être assurée sous un système d’exploitation participatif sur lequel 

seront reflétés les avis des utilisateurs, et préférablement avec une comptabilité autonome 

selon laquelle les recettes des installations seront utilisées pour l’amélioration de la gestion des 

installations du marché de Youpwé. Pour ce faire, la création d’un nouvel organe de gestion 

sera nécessaire, dans lequel le MINEPIA prendra en charge le contrôle sanitaire des 

installations du marché et le contrôle de la qualité des produits halieutiques vendus et 

l’AGECOMY prendra en charge la gestion quotidienne sous la supervision de la CUD. 

Dans le Plan de la composante soft, on vise à soutenir la création d’un nouvel organe 

montré sur la figure ci-dessous, principalement en lien avec la CUD, le MINEPIA et 

l’AGECOMY, à prodiguer des formations théoriques et pratiques en matière de règlement 

d’utilisation, de gestion des activités, et de comptabilité, de sorte qu’une comptabilité 

autonome, où les frais d’exploitation des installations seront couverts par les recettes des 

installations, soit mise en place, et qu’un système de gestion assurant la transparence 

financière (recettes et dépenses des frais) soit constitué. De plus, compte tenu de la question 
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du genre, plus d’un cadre féminin devra être affecté à ce nouvel organe de gestion. 

 

Figure 1 : Organigramme du nouvel organe prévu 

 

2. OBJECTIF DE LA COMPOSANTE SOFT 
 L’objectif de la présente composante soft est de créer un système d’exploitation, gestion et 

maintenance du débarcadère et du marché aux poissons de Youpwé, qui seront construits dans 

le cadre du projet, pour assurer leur gestion et maintenance sans difficultés. Pour cela, 

s’appuyant sur le nouvel organe et les règlements établis par la partie camerounaise, 

l’assistance pour l’établissement du manuel d’exploitation, gestion et maintenance, ainsi que 

les formations concernant les formalités comptables liées à l’exploitation, la comptabilité, 

l’exploitation, la gestion et la maintenance des installations, seront assurées. Quant à 

l’établissement du système tarifaire et le règlement d’utilisation, un accord sera formulé avec 
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les utilisateurs que sont les pêcheurs, mayeurs, détaillants, transporteurs, etc. au cours de la 

formation. 

 Avant le démarrage de ces activités, la partie camerounaise devra obtenir l’accord des 

personnes concernées sur les éléments essentiels du projet que sont les statuts de l’organe et 

les fonctions des cadres, le règlement d’exploitation de l’organisation, le règlement de 

comptabilité, le système tarifaire et le règlement sur l’utilisation des installations, etc. 

 

 

3. RESULTATS DE LA COMPOSANTE SOFT 
Les résultats requis de la présente composante soft pour atteindre l’objectif ci-dessus sont les 

suivants. 

 

Tableau 1 : Résultats de la composante soft 

• Résultat (1) : Registres de gestion sont établis, utilisés et gérés 

• Résultat (2) : Le régisseur maîtrise les activités liées aux recettes et dépenses. 

• Résultat (3) : Les points essentiels des activités sont bien compris via la visite d’installations 

similaires et les échanges d’informations 

• Résultat (4) : Les utilisateurs des installations sont informés du système tarifaire et du 

règlement d’utilisation pour s’assurer d’être bien compris. 

• Résultat (5) : Les cadres du nouvel organe apprennent la connaissance nécessaire pour la 

gestion indépendante 

• Résultat (6) : Les cadres du nouvel organe entament les activités indépendantes liées à 

l’exploitation, la gestion et la maintenance des installations. 

 

 

4. MODE DE VERIFICATION DU DEGRE D’ATTEINTE DES 
RESULTATS 

Le degré d’atteinte des différents résultats ci-dessus sera vérifié par les méthodes ci-dessous 

après les activités de la composante soft. 

 

Tableau 2 : Résultats et indicateurs 
 Résultats Indicateurs 
(1) Registres de gestion sont établis, utilisés et 

gérés 
Le registre de perception des redevances et le 
registre de gestion des installations sont établis sur 
la base du règlement d’utilisation et utilisés. 

(2) Le régisseur maîtrise les activités liées aux 
recettes et dépenses. 

Les documents comptables sont établis et utilisés 
conformément au règlement comptable. 
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(3) Les points essentiels des activités sont bien 
compris via la visite d’installations similaires et 
les échanges d’informations 

Les responsables de l’exploitation visitent des 
installations similaires, ce qui leur permet d’obtenir 
de bons conseils pour l’exploitation des nouvelles 
installations. 

(4) Les utilisateurs des installations sont informés 
du système tarifaire et du règlement 
d’utilisation pour s’assurer d’être bien compris.

Le règlement d’utilisation des installations est 
établi, et une réunion d’explication des règles 
d’utilisation est organisée par les personnels pour 
les utilisateurs. 

(5) Les cadres du nouvel organe apprennent la 
connaissance nécessaire pour la gestion 
indépendante 

Les méthodes de travail et les fonctions des cadres 
sont définies par écrit, et des explications sont 
données à chaque personnel.  

(6) Les cadres du nouvel organe entament les 
activités indépendantes liées à l’exploitation, la 
gestion et la maintenance des installations. 

Un avant-projet de budget et un plan d’activités 
sont établis, et appliqués. 

 

 

5. ACTIVITES DE LA COMPOSANTE SOFT 
Ci-dessous sont indiquées les activités à réaliser en vue des différents résultats. Ces activités 

seront réalisées conjointement par le consultant japonais, le consultant local et les homologues 

du gouvernement camerounais. Ces derniers sont composés des autorités concernées, des 

représentants de l’AGECOMY et des membres du nouvel organe et participent aux activités de 

la composante soft en assurant les échanges de vues en collaborant avec les toutes les autorités 

concernées et les utilisateurs des nouvelles installations. Ils se chargent aussi des relations 

publiques auprès des utilisateurs et des membres de l’AGECOMY sur l’avancement et les 

activités de la composante soft. 

 

(1) Activités liées au résultat (1) 

• Etablissement de registres de gestion pour la perception des redevances des 

installations et la vente des tickets. 

• Etablissement d’un cahier de gestion pour la maintenance quotidienne des 

installations et équipements 

• Etablissement de règlements (règlement intérieur, statuts de l’organe, règlement 

d’utilisation des installations, fonctions des cadres) 

 

Tableau 3 : Rôle des consultants et des homologues pour le résultat (1) 
Consultant local Consultant japonais  Homologues camerounais 

1) Etablissement de l’avant-projet de 
règlements (règlement intérieur, 
statuts de l’organe, règlement 
d’utilisation des installations, 
fonctions des cadres) 

2) Etablissement des registres et du 
cahier de gestion 

1) Assistance apportée pour 
l’établissement des règlements, 
registres et cahier de gestion 

2) Discussion des avant-projets 
ci-dessus tenue avec les autorités 
concernées de la partie 
camerounaise et la force 
opérationnelle, et intégration de 

1) Discussions tenues avec le 
consultant sur le contenu 
des règlements, registres 
et cahier de gestion 
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leurs avis dans ces avant-projets 

 

(2) Activités liées au résultat (2) 

• Un matériel pédagogique pour la formation à l’exploitation et la gestion sera établi, et 

une formation en la matière sera prodiguée aux personnels de l’organe de gestion. 

• Un matériel pédagogique et un manuel de travail pour la comptabilité seront établis, 

et une formation en matière de comptabilité sera prodiguée pour le régisseur. 

• Un atelier consacré auprès des cadres du nouvel organe à la perception et à la 

comptabilisation des redevances, ainsi qu’à la méthode de tenue du cahier comptable 

et de compte bancaire sera organisé, tout en respectant les règlements d’exploitation 

de l’organisation et de comptabilité. 

 

Tableau 4 : Rôle des consultants et des homologues pour le résultat (2) 
Consultant local Consultant japonais Homologues camerounais 

1) Etablissement d’un manuel de 
travail pour 
l’exploitation-gestion et la 
comptabilité et d’un matériel 
pédagogique pour la formation 

2) Assistance apportée pour la 
création d’un nouvel organe de 
gestion 

3) Réalisation d’une formation en 
matière d’exploitation, de 
gestion et de comptabilité 

1) Explications et discussions avec la 
partie camerounaise sur le manuel de 
travail pour l’exploitation-gestion et 
la comptabilité et le matériel 
pédagogique 

2) Assistance et suivi pour la création 
d’un nouvel organe de gestion 

3) Suivi et évaluation de la formation en 
matière d’exploitation, de gestion et 
de comptabilité 

1) Désignation des 
personnels affectés au 
nouvel organe de gestion

2) Participation à la 
formation en matière 
d’exploitation, de gestion 
et de comptabilité 

 

(3) Activités liées au résultat (3) 

• Les personnels du nouvel organe visitent le Centre Communautaire de la Pêche Artisanale 

de Kribi (CECOPAK), du département de l’Océan, dans la Région du Sud, construit en 

2006 dans le cadre de l’Aide financière non-remboursable pour la pêche du Japon pour y 

observer les activités d’exploitation, de gestion et de maintenance, et échanger des 

informations sur la méthode concrètes des différentes formalités, les mesures pour la lutte 

contre la fraude, les problèmes éventuels, etc. 

• Ils observent les activités nécessaires pour le nettoyage et la maintenance quotidiens, ainsi 

que la maintenance à moyen et long terme.  

• Sur la base des observations de la visite, ils compilent les points à améliorer pour les 

diverses formalités, le nettoyage et la maintenance quotidiens, et la maintenance à moyen 

et long terme. 

 

Tableau 5 : Rôle des consultants et des homologues pour le résultat (3) 
Consultant local Consultant japonais Homologues camerounais 
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1) Assistance pour la révision des 
différents règlements sur la base 
des résultats de la visite 
d’observation du CECOPAK 

1) Préparation du matériel pédagogique 
et coordination pour la visite 
d’observation du CECOPAK 

2) Accompagnement à la visite 
d’observation du CECOPAK 

3) Confirmation des avant-projets de 
règlements révisés 

1) Participation à la visite 
d’observation du 
CECOPAK 

2) Révision des règlements sur 
la base des résultats de la 
visite d’observation du 
CECOPAK 

 

(4) Activités liées au résultat (4) 

• Assistance apportée pour l’organisation de la réunion d’explication du règlement 

d’utilisation des installations (système tarifaire y compris) aux utilisateurs des nouvelles 

installations (pêcheurs, mareyeurs, détaillants, transporteurs, etc.) 

• Assistance apportée à la partie camerounaise pour qu’elle assure une formation aux 

utilisateurs en matière d’usage correcte des installations et équipements. Et assistance 

apportée pour faire connaître largement le règlement d’utilisation à l’aide d’affiches, etc.  

 

Tableau 6 : Rôle des consultants et des homologues pour le résultat (4) 
Consultant local Consultant japonais Homologues camerounais 

1) Amendement du règlement 
d’utilisation en tenant compte 
les avis énoncés à la réunion des 
parties prenantes 

1) Assistance apportée pour 
l’organisation d’une réunion de 
discussion des parties prenantes 

2) Suivi de la formation en matière 
d’usage correcte des installations 

3) Analyse des résultats issus de la 
réunion de discussion des parties 
prenantes et de l’activité de suivi, et 
identification des problèmes 
éventuels 

1) Tenue d’une réunion de 
discussion des parties 
prenantes pour expliquer le 
règlement d’utilisation 

2) Réalisation de la formation 
en matière d’usage correcte 
des installations 

 

(5) Activités liées au résultat (5) 

• Assistance apportée pour l’établissement d’un manuel de travail et des règlements 

• Formation pratique des membres du nouvel organe de gestion et révision du manuel de 

travail et des règlements 

• Révision apportée au manuel de travail et aux règlements en tenant compte les avis des 

différents personnels 

 

Tableau 7 : Rôle des consultants et des homologues pour le résultat (5) 
Consultant local Consultant japonais Homologues camerounais 

1) Réalisation de la formation 
pratique des membres du nouvel 
organe de gestion 

2) Révision du manuel de travail et 
des règlements sur la base des 
résultats de la formation pratique 

3) Finalisation du manuel de travail 
et des règlements 

1) Suivi de la formation pratique 
2) Analyse des résultats du suivi, 

identification des problèmes 
éventuels et leur intégration dans le 
manuel de travail et les règlements 

3) Discussions tenues avec les autorités 
concernées de la partie 
camerounaise de la version 

1) Participation à la formation 
pratique 

2) Identification des problèmes 
éventuels en fouillant les 
documents tels que le 
manuel de travail et les 
règlements 

3) Vérification de la version 

Annexe-154



8 

définitive des règlements et du 
manuel de travail 

définitive du manuel de 
travail et des règlements 

 

 

(6) Activités liées au résultat (6) 

• Après la formation des personnels du nouvel organe de gestion en matière de procédures 

d’établissement de l’avant-projet de budget et du plan d’activités, assurer un suivi et 

apporter un soutien nécessaire pour que ces plans soient réellement établis par le 

Superviseur-Général 

• Suivi-évaluation et assistance nécessaire pour que l’avant-projet de budget et le plan 

d’activités établis par le Superviseur-Général soient réellement appliqués 

 

Tableau 8 : Rôle des consultants et des homologues pour le résultat (6) 
Consultant local Consultant japonais Homologues camerounais 

1) Assistance apportée pour que 
l’avant-projet de budget et le plan 
d’activités soient établis 
conformément au Guide de travail 

2) Suivi réalisé pour que l’avant-projet 
de budget et le plan d’activités 
soient réellement appliqués 

3) Suivi réalisé pour que les activités 
quotidiennes soient effectuées 
conformément au Guide de travail 

1) Suivi de l’établissement de 
l’avant-projet de budget et du 
plan d’activités 

2) Analyse des résultats du suivi, 
et identification des problèmes 
éventuels 

3) Fourniture des 
recommandations nécessaires 
aux autorités concernées de la 
partie camerounaise et à la 
force opérationnelle pour la 
concrétisation d’une 
exploitation et gestion 
autonome 

1) Etablissement de 
l’avant-projet de budget et 
du plan d’activités, et 
collaboration à cet effet 

2) Mise en œuvre des activités 
conformément à 
l’avant-projet de budget et au 
plan d’activités 

3) Mise en œuvre des activités 
quotidiennes conformément 
au Guide de travail 

4) Pratique d’une bonne gestion, 
et collaboration nécessaire à 
cet effet 

 

 

  La page suivante présente le plan des personnels du consultant japonais et du consultant 

local nécessaires pour les activités et les résultats ci-dessus. 
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Tableau 9 : Plan des activités des consultants pour chaque résultat 

 

 

  En plus du plan des personnels ci-dessus, la force opérationnelle camerounaise participera 

au projet. Les membres de cette force sont les suivants. 

 

MINEPIA 3 personnes 
CUD 1 personne 
Représentant de l’AGECOMY 1 personne 
Représentant des boutiques 1 personne 
Représentants des détaillants de 
poissons fumés 

2 personnes 

Représentant des pêcheurs 1 personne 
Représentant des transporteurs 1 personne 
Représentant des mareyeurs 1 personne 
Représentant des détaillants 1 personne 
Cadres du nouvel organe 5 personnes 
(Superviseur-Général, Conseiller Technique, 

Régisseur, Comité de suivi et d’évaluation) 

  

 

 

①
Préparatifs au

Japon
(Preparation des

registres de
gestion et des ré

glements)

②
Activités au

Cameroun (1)
(Révision  du syst

ème d’
exploitatio,Sé

lection du
consultant local)

③
Activités au
Japon (1)

(Préparation de
la formation et v

érification des
matériels pé
dagogiques)

④
Activités au

Cameroun (2)
(Formation de

gestion)

⑤
Activités au

Japon (2)
(Révision des ré
glaments et pré
paration de la

formation)

⑥
Activités au
Cameroun(3)
(Formation

pratique, suivi-é
valuation)

⑦
Activités au

Japon(3) (Ré
daction des
rapports)

Camerounais Japonais Japonais Japonais Japonais Japonais Japonais Japonais Japonais

Japon 2jours 2jours

Cameroun 20jours 9jours 9jours

Japon 4jours 1jours 2jours 1jours

Cameroun 35jours 8jours 8jours

Japon 2jours 2jours

Cameroun 10jours 8jours 8jours

Japon 3jours 3jours

Cameroun 20jours 18jours 10jours 8jours

Japon 4jours 2jours 2jours

Cameroun 20jours 11jours 11jours

Japon 6jours 3jours 3jours

Cameroun 40jours 14jours 14jours

Japon 21jours 3jours 0jours 4jours 0jours 11jours 0jours 3jours

Cameroun 145jours 68jours 0jours 19jours 0jours 19jours 0jours 30jours 0jours

Japon 1.05

Cameroun 4.83 2.27

Total Ventilation

Consultants

Résultat
(1)

Résultat
(2)

Résultat
(6)

Résultat
(3)

Résultat
(4)

Résultat
(5)
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6. METHODE D’ACQUISITION DES RESSOURCES 
D’EXECUTION DE LA COMPOSANTE SOFT 

Les ressources humaines et les bureaux d’étude ayant des connaissances en exploitation et 

maintenance d’installations sont très limités au Cameroun, et un plan d’assistance combinant 

l’assistance directe aux homologues camerounais en déléguant du personnel du Japon et 

l’utilisation de ressources locales ayant des connaissances en comptable et gestion, est prévu. 

La composante soft sera effectuée dans son ensemble sous la conduite du personnel japonais, 

et les instructions, la supervision et l’encadrement relatifs aux différentes activités seront 

assurés par les ressources locales. C’est pourquoi il est exigé que ce personnel connaisse bien 

le mécanisme et les grandes lignes du présent projet et du plan d’exploitation. 

D’autre part, les activités comptables devant être conformes à la loi camerounaise, un 

consultant local ayant des connaissances spécialisées en gestion et comptabilité sera engagé 

pour établir les règlements, tels que règlement comptable, conformément aux lois internes, 

ainsi que le matériel pédagogique pour la formation aux activités d’exploitation et gestion et 

de comptabilité. Pour la sélection du prestataire local, les instructions du présent projet seront 

envoyées à plusieurs bureaux comptables connaissant bien la situation à Youpwé et ayant 

l’expérience de projets similaires recommandés par le MINEPIA, en leur demandant un devis. 

Le bureau le moins disant satisfaisant aux exigences nécessaires sera retenu comme 

prestataire. 

 

 

7. PROGRAMME D’EXECUTION DE LA COMPOSANTE SOFT 
La formation des cadres seraient effectuée en novembre 2018, de sorte que l’exploitation 

puisse commencer en avril 2019. Ensuite, des formations pratiques et des activités de 

suivi-évaluation seront tenues au fur et à mesure de l’achèvement des installations. 
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Tableau 10 : Programme d’exécution de la composante soft 

 
 

  Les activités de suivi assurées par le consultant japonais se termineront en mars 2019, mais 

le suivi des activités d’exploitation et de gestion assuré par le consultant local et de la force 

opérationnelle se poursuivra même après avril 2019.   

 
 

8. PRODUITS ISSUS DE LA COMPOSANTE SOFT 
• Rapport d’achèvement de la composante soft 

• Statut et règlement intérieur du nouvel organe 

• Règlement des fonctions de cadres 

• Règlement d’utilisation  

• Manuel de gestion et de comptable 

• Proposition écrite pour le plan d’exploitation 

 

 

9. ACTIVITES A LA CHARGE DE LA PARTIE CAMEROUNAISE 
(1) Délégation de personnel d’organismes gouvernementaux et participation au 

processus du Projet 

Du personnel sera délégué par la CUD, le MINEPIA et l’AGECOMY pour remplir les 

Année

Mois Jan Fév Mars Avr Mai Juin Juill Août Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mars

Aménagement des accès

Aménagement du quai

Travaux architecturaux 

Remise en ordre et inspection

Livraison

Equipments fournis au Japon

Equipments fournis au Cameroun

① Préparatifs au Japon

②Activités au Cameroun (1)

③Activités au Japon (1)

④Activités au Cameroun (2)

③Activités au Japon (1)

⑥Activités au Cameroun (3)

⑦Activités au Japon (3)

(Révision des réglaments et préparation de
la formation)

(Formation pratique, suivi-évaluation)

 (Rédaction des rapports)

2018 2019

T
ravaux de construction

C
om

posante soft

(Preparation des registres de gestion et des
réglements)

(Révision  du système d’exploitatio,Sé
lection du consultant local)

(Préparation de la formation et vérification
des matériels pédagogiques)

(Formation de gestion)

▲

Fourniture Transport Installation

Annexe-158



12 

fonctions du nouvel organe mais il est exigé que ces personnels soit mis en place de manière 

précoce pour partager avec eux le système de gestion concrétisé dans la composante soft du 

projet, et ainsi mettre en œuvre une exploitation des installations efficace et durable. 

 

(2) Sensibilisation des utilisateurs 

 La partie camerounaise assurera une sensibilisation suffisante auprès des utilisateurs, en leur 

expliquant à plusieurs reprises les principes des règlements, la nécessité de payer la redevance 

pour utiliser les installations, ainsi que l’utilisation correcte des installations et équipements et 

l’interdiction de les utiliser dans d’autres buts. Et les avis des utilisateurs sur l’exploitation 

seront en principe répercutés sur les règlements, etc. 

 

(3) Coût initial, couverture du déficit 

Pour réaliser une exploitation saine après l’achèvement des installations, il est nécessaire 

d’établir un système permettant aux acteurs concernés de clarifier le partage des coûts, surtout 

à la mise en service des installations et en cas de déficit, et d’assurer la transparence financière. 

La partie camerounaise sécurisera le budget pour la mise en service des installations, et 

déterminera l’organisme responsable pour la prise en charge du déficit. 

 

(4) Ramassage des déchets 

Les déchets produits dans les installations après leur achèvement seront ramassés 

gratuitement par la CUD, comme pour le marché existant. 

 

 

10. PLAN D’EXECUTION DES ACTIVITES ET PROGRAMME 
PROVISOIRE 

 

(1) Préparatifs au Japon (3 jours) 

・ Constatation des conditions, établissement des instructions pour le consultant local et 

l’établissement d’un contrat provisoire : 1 jour 

・ Préparation de l’avant-projet des registres de gestion et des règlements : 2 jours 

 

(2) Activités au Cameroun (1) (19 jours) 

・ Vérifications et discussions avec les autorités concernées de l’orientation du plan 

d’exploitation, de gestion et d’opération du projet 

・ Etablissement d’une proposition de révision des règlements (les règlements de 

comptabilité, d’utilisation, les registres de gestion et fonctions de cadres, les statuts et 
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le règlement intérieur) 

・ Concertation et conclusion du contrat avec un bureau local 

 

(3) Activités au Japon (1) (4 jours) 

・ Préparation de la formation (2 jours) 

・ Vérification des matériels pédagogiques (2 jours) 

 

(4) Activités au Cameroun (2) (19 jours) 

・ Discussion du contenu de la formation 

・ Etablissement des matériels pédagogiques pour les activités d’exploitation et de 

comptabilité 

・ Formation théorique des membres du nouvel organe de gestion en matière 

d’exploitation et de comptabilité 

 

(5) Activités au Japon (2) (11jours) 

・ Etablissement d’une version révisée des registres de gestion et de comptabilité (3 

jours) 

・ Etablissement d’une version révisée du règlement d’utilisation des installations (2 

jours) 

・ Etablissement d’une version révisée des statuts, du règlement intérieur et des 

fonctions des cadres 

・ Etablissement du programme de la formation pratique (2 jours) 

・ Préparation pour la visite d’observation du CECOPAK (1 jour) 

 

(6) Activités au Cameroun (3) (30 jours) 

・ Atelier au CECOPAK 

・ Finalisation des règlements (règlement d’exploitation, règlement comptable, 

règlement d’utilisation et plan de gestion et de maintenance) 

・ Formation pratique en matière de gestion et d’utilisation des installations et 

équipements 

・ Formation pratique en matière de comptabilité 

・ Formation en matière d’établissement d’un avant-projet de budget et d’un 

programme provisoire  

 

(7)  Activités au Japon (2) (3 jours) 

・Classement des informations, rédaction des rapports  
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Tableau 11 : Calendrier des activités au Cameroun 

Activités au Cameroun(1) Activités au Cameroun(3)
1 Sum Tokyo→Paris 1 Sum Tokyo→Paris
2 Dim Paris→Douala 2 Dim Paris→Yaoundé

3 Lun Consultation préparatif avec MINEPIA et CUD 3 Lun
Visite courtoisie à l'ambassade et à la JICA
Yaoundé

4 Mar Conclusion du contrat avec un bureau local 4 Mar
Yaoundé→Douala　Consultation sur le contenu de
la formation

5 Mer Consultation avec le bureau 5 Mer Vérification des matériels pédagogiques

6 Jeu
Consultation avec les autorités concernées sur le
plan du projet et le système de gestion

6 Jeu Révision de la formation de gestion

7 Ven
Consultation avec les autorités concernées sur le rè
glement d’utilisation

7 Ven Révision de la formation comptable

8 Sum Collecte des données 8 Sum Préparation de la formation
9 Dim Collecte des données 9 Dim Douala→Kribi

10 Lun Révision des règlements et des statut 10 Lun Formation au CECOPAK

11 Mar
Consultation avec les autorités concernées sur les
procèdures comptables

11 Mar Formation au CECOPAK

12 Mer
Discussion avec les personnes concernées sur les rè
glements

12 Mer Kribi→Douala

13 Jeu
Discussion avec les personnes concernées sur les rè
glements

13 Jeu
Discussion sur les règlements de gestion et de
comptabilité

14 Ven
Confirmation avec le MINEPIA et CUD sur
l'avancement du projet

14 Ven
Discussion sur les règlements d'utilisation et de
maintenance

15 Sum Collecte des données 15 Sum Révision des règlements
16 Dim Douala→Yaoundé 16 Dim Collecte des données
17 Lun Rapport à l'ambassade et à la JICA Yaoundé→ 17 Lun Révision des règlements
18 Mar Paris→ 18 Mar Explication aux utilisateurs
19 Mer →Tokyo 19 Mer Formation de gestion des installations

20 Jeu Formation des règlements d'utilisation
Activités au Cameroun(2) 21 Ven Formation des règlements d'utilisation

1 Sum Tokyo→Paris 22 Sum Formation des règlements d'utilisation
2 Dim Paris→Douala 23 Dim Collecte des données
3 Lun Consultation préparatif avec MINEPIA et CUD 24 Lun Formation pratique de comptabilité
4 Mar Concertation sur le contenu de la formation 25 Mar Formation pratique de comptabilité
5 Mer Concertation sur le contenu de la formation 26 Mer Formation sur l’établissement de budget
6 Jeu Formation des activités de gestion 27 Jeu Formation sur l’établissement de budget

7 Ven Formation des activités de gestion 28 Ven
Consultation sur l'avancement du projet　Douala

→
8 Sum Collecte des données 29 Sum Paris→
9 Dim Collecte des données 30 Dim →Tokyo

10 Lun
Formation des activités de gestion
(Superviseur-Général, Conseiller Technique)

11 Mar
Formation des activités de gestion

（Comité de suivi et d'évaluation ）

12 Mer
Formation comptable
(sur les règlements)

13 Jeu
Formation comptable
(sur les activités comptables)

14 Ven
Confirmation avec le MINEPIA et CUD sur
l'avancement du projet

15 Sum Collecte des données
16 Dim Douala→Yaoundé
17 Lun Rapport à l'ambassade et à la JICA Yaoundé→
18 Mar Paris→
19 Mer →Tokyo
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